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L'AR prévoit des exceptions pour le commerce ambulant et les exploitants de 
distributeurs automatiques. Par ailleurs, l'Agence ne va pas directement intervenir de 
façon répressive. Dans un premier temps, les opérateurs seront incités à afficher 
l'autorisation. 
 
Les opérateurs qui désirent de plus amples renseignements peuvent s'adresser à leur 
UPC. 
 
Vous trouverez en annexe un exemple d'autorisation. Pouvons-nous vous demander 
de diffuser ces informations parmi les membres de votre secteur ? 
 
Meilleures salutations, 
 
 
 
 
Ir H. Diricks (sé.) 
Directeur général  
 
 




